
  

   
    
          

Dans ce numéro : 
 
Le conseil municipal  P.   2  

Nous joindre    P.   3  

Décisions du conseil  P.   4  

Avis publics   P.   5-6 

Actualités municipales P.   7-8 

Loisirs, Culture et  P.   9 à 13   
Vie communautaire   
  
Société d’histoire  P.  14 

Information d’affaires P. 15-16 

  

 
 
 
 
             
 
 

 
Réalisation et mise en page :  Julie Roy 
 
Ville de Saint-Basile 
20, rue Saint-Georges 
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 Téléphone : 418 329-2204 
 Télécopieur : 418 329-2788 

 

INSCRIVEZ-VOUS AUX ALERTES MUNICIPALES 
 

L’application « IDSide – Echo » permet maintenant à la Ville de     
Saint-Basile de joindre ses citoyens sur leur téléphone intelligent en 
cas de situations d’urgence, de sinistres ou pour transmettre une    
information importante concernant les services municipaux. 
 

Comment s’inscrire? 
 

Téléchargez gratuitement l’application « IdSide – Echo » en vous    
rendant dans l’App Store ou Google Play ou en numérisant le code QR   
ci-dessous selon le type de votre appareil. 
 

Ouvrez l’application et autorisez l’envoi de notifications pour vous 
permettre de recevoir les alertes. 
 

Sélectionnez la Ville de Saint-Basile parmi la liste d’organisations. 
 

Pour les gens qui n’ont pas de téléphone intelligent ou de tablette, il 
sera bientôt possible de s’inscrire pour recevoir les alertes par        
téléphone. 
 
 

 

Les bruits  
d’ici d’ici 

         Volume 33, Numéro 05 
       22 mai 2021 
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L es membres du conseil se voient attribuer les responsabilités suivantes en rapport avec leur 
mandat au sein de la municipalité.  

  RESPONSABLE SUBSTITUT 

Guillaume Vézina  
guillaume.vezina@saintbasile.qc.ca 

MRC 
Employé(e)s municipaux 
Voirie, Aqueduc, Égout 
Loisirs, vie communautaire, culture 
Communication 
Centre nature 

Conseil d’établissement École  
primaire 
Bibliothèque 

Martial Leclerc 
martial.leclerc@saintbasile.qc.ca 

Cour municipale 
Comité sécurité civile 
Comité embellissement 
Aqueduc, égout 

 

O.M.H. 
RRGMRP 
Centre nature 
CAPSA 
Urbanisme – CCU 

Lise Julien 
lise.julien@saintbasile.qc.ca 

RRGMRP 
Comité d’embellissement 

Politique familiale 
Cour municipale 
Employé(e)s municipaux 
Loisirs, vie communautaire, culture 
Association des gens d’affaires 

Claude Lefebvre 
claude.lefebvre@saintbasile.qc.ca 

Maire suppléant 
Employé(e)s municipaux 
Voirie 
CAPSA 

Finances 

Gino Gagnon 
gino.gagnon@saintbasile.qc.ca 

Employé(e)s municipaux 
Finances 
Communication 
Association des gens d’affaires 
Pompiers 

MRC 
Pompiers 
 

Denys Leclerc 
denys.leclerc@saintbasile.qc.ca 

O.M.H. 
 

Voirie, Aqueduc, Égout 
Comité sécurité civile 

Karina Bélanger 
karina.belanger@saintbasile.qc.ca 

 
 

Bibliothèque 
Politique familiale 
Urbanisme – CCU 
Loisirs, vie communautaire, culture 

Communication 
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Hôtel de ville et Caserne  
des pompiers 

Bibliothèque Au Fil des mots Garage municipal 

Centre Ernest-J.-Papillon Centre nature 

                             

                  20, rue Saint-Georges 
 

Téléphone :   418 329-2204 
Télécopieur : 418 329-2788   
Venez nous visiter au www.saintbasile.qc.ca 
et suivez-nous sur Facebook 
Heures d’ouverture du lundi au jeudi  
de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h00 sauf le 
vendredi de 8h30 à 12h00 

                  41, avenue Caron 
 

Téléphone : 418 329-2204 
Horaire régulier : 

 Mardi :       18h30 à 20h15      
Mercredi :  13h30 à 15h15 (1er et 3e mercredi du mois)  
Jeudi :        18h30 à 20h15  
 

Port du masque obligatoire 

111, rue Godin 
 

URGENCE travaux publics  
Téléphone : 418 329-2932 

           100, rue Sainte-Angélique 
 Téléphone : 418 329-2204 

1, avenue Centre nature 
Téléphone : 418 329-3177 

 ÉDIFICES  
  MUNICIPAUX 

Local des jeunes 

Téléphone : 418 329-3975 
Horaire régulier : 
Jeudi : 18h00 à 21h00 
Vendredi : 18h00 à 21h00 
Samedi :    18h00 à 21h00 

               39, avenue Caron 

Pour nous joindre  - Services municipaux 
 

 

Jean Richard     Directeur général        418 329-2204 ext. 920 
       Courriel : jean.richard@saintbasile.qc.ca 
 

Joanne Villeneuve    Secrétaire-trésorière      418 329-2204 ext. 921 
                                          Courriel : joanne.villeneuve@saintbasile.qc.ca 
 

Brigitte Godin   Assistante-trésorière      418-329-2204 ext. 927 
     Courriel : brigitte.godin@saintbasile.qc.ca   
 

Julie Roy    Adjointe à la direction générale et assistante greffière 418-329-2204 ext. 926 ou 0 
     Courriel : julie.roy@saintbasile.qc.ca 
 

Éric Robitaille   Inspecteur en bâtiment      418 329-2204 ext. 922 
     Courriel : eric.robitaille@saintbasile.qc.ca 
 

Laurie Mimeault   Urbaniste 
     Courriel : laurie.mimeault@saintbasile.qc.ca   418 329-2204 ext. 931 
 

Cédric Plamondon   Directeur du service de sécurité incendie   418 329-2204 ext. 928 
     Permis de brûlage :                                               http://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu         
     Courriel : cedric.plamondon@saintbasile.qc.ca 
 

François Petit   Contremaître travaux publics      418 329-2204 ext. 924 
     Courriel : françois.petit@saintbasile.qc.ca 
 

Olivier Trottier   Coordonnateur infrastructures aqueduc et égout   418 329-2204 ext. 925 
     Courriel : olivier.trottier@saintbasile.qc.ca 
 

Hélène Mc Hugh   Directrice des loisirs      418 329-2204 ext. 923   
                                                   Courriel : helene.mchugh@saintbasile.qc.ca 

 
 

13 personnes maximum, premier arrivé, premier 
servi  - Port du masque obligatoire 

http://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu
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La  version  originale  des procès-verbaux est disponible  sur  le   
site  Internet  de  la  Ville  à  l’adresse suivante :   www.saintbasile.qc.ca 

 
Le résumé des procès-verbaux des séances du conseil municipal est publié 
dans ce journal le mois suivant leur adoption. 

 
 

              Séances du 12 avril et du 26 avril 2021 
 
 
 Avis de motion et projet de règlement numéro 06A-2021 : Règlement décrétant une dépense de 66 800 $ 

et un emprunt de 66 800 $ pour l’acquisition et l’installation d’une génératrice pour la Station de       
pompage SP-2 du réseau d’aqueduc de la Ville de Saint-Basile. 

 
 Le conseil municipal accepte de verser une aide financière de 1 500 $ à l’organisme Laura Lémerveil 

pour trois (3) enfants afin d’aider le financement du camp d’été 2021. 
 
 Avis de motion et projet de règlement : Règlement 03-2021 modifiant le règlement de zonage numéro   

07-2012. 
 
 Le conseil municipal autorise un versement au montant de 10 000 $ comme contribution au Centre      

Nature. 
 
 Règlement numéro 05-2021 : Règlement visant à régir l’utilisation de l’eau potable et l’installation de 

compteurs d’eau. 
 

 Le conseil municipal accepte l’offre de prix pour la confection des plans et devis pour la réhabilitation 
du ponceau d’Aulnage, auprès de Apex Expert Conseil Inc, pour un montant de 45 000 $. 

 
 Le conseil municipal accepte l’offre de prix pour l’achat de compteurs d’eau auprès du fournisseur Réal 

Huot Inc., pour le prix de 11 716,18 $, taxes en sus et incluant les frais de livraison.  
 

 

 

Les séances du conseil municipal 

SÉANCE DU CONSEIL  
LE 2E LUNDI DU MOIS 

 
PROCHAINE SÉANCE  

 

 

La date de tombée pour faire parvenir des articles, des 

photographies ou de brèves informations est fixée au 

lundi  7 juin. 
 

LA PROCHAINE PARUTION RÉGULIÈRE  

 le 26 juin 
• Lundi le 14 juin 
 

ABRI D’HIVER POUR AUTOMOBILE 
 

 

N’oubliez pas!  
L’installation des abris d’autos 

temporaires est permise                                   
du 15 octobre au ler mai. 

 
 

Un avis d’infraction pourra être émis à toute  
propriété non conforme. 

 
Collecte des déchets  

encombrants (gros rebuts)  
le 8 juillet 2021 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fwww.unimat.ca%2Fmedia%2Fcatalog%2Fproduct%2Fcache%2F1%2Fsmall_image%2F228x%2F9df78eab33525d08d6e5fb8d27136e95%2F7%2F8%2F78208095_6.jpg&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.unimat.ca%2Fsaisonnier%2Fhivers%2Faccessoir
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                                    Avis Public 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. de Portneuf 
Ville de Saint-Basile 
 

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur aqueduc de la Municipalité.                 

  AVIS PUBLIC EST     PAR     LES     PRÉSENTES     DONNÉ     par   la    soussignée, QUE : 

 

1.-  Lors d’une séance régulière du conseil tenue le lundi 10 mai 2021, à 19h00 à l’hôtel de Ville située au 20, rue            
Saint-Georges, Saint-Basile, le conseil de la Ville de Saint-Basile a adopté le règlement suivant :   

- 06-2021, intitulé : Règlement décrétant une dépense de 66 800 $ et un emprunt de 66 800 $ pour l’acquisition et 
l’installation d’une génératrice pour la Station de pompage SP-2 du réseau d’aqueduc de la Ville de Saint-Basile. 

2.-  Les personnes habiles à voter doivent respecter les conditions suivantes : avoir le droit d’être inscrites sur la liste     
référendaire de la municipalité et être desservies par le réseau d’aqueduc municipal (Annexe B). Ces personnes 
peuvent demander que le règlement numéro 06-2021 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs 
noms, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. (Les personnes habiles à voter 
voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de 
statut d’indien ou carte des Forces canadiennes). 

3.-  En raison des mesures prises par le gouvernement du Québec, en lien avec la COVID-19, la municipalité ne peut 
pas tenir de processus d’enregistrement des personnes habiles à voter et de scrutin référendaire, et ce jusqu’à nouvel 
ordre. La procédure d’enregistrement est remplacée par une consultation écrite qui doit être annoncée par un avis 
public préalable de quinze (15) jours. 

4.- Les personnes habiles à voter ont jusqu’au 7 juin 2021 à 12h00, pour s’inscrire au registre et émettre leurs             
commentaires par courriel à greffe@saintbasile.qc.ca. 

5.- Le nombre de demandes requis pour que le règlement "numéro 06-2021" fasse l’objet d’un scrutin référendaire est 
de 107.  Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 06-2021 sera réputé approuvé par les personnes habiles 
à voter. 

6.- Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 heures le lundi 14 juin 2021, au bureau de la            
municipalité, situé au 20, rue Saint-Georges, dans la Ville de Saint-Basile. 

7.- Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité, lors des heures normales d’ouverture.  

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire du        
secteur concerné de la municipalité. 

 

 

8.- Toute personne qui, le lundi 10 mai 2021, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 

  -   être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au    
       Québec et  

  -     être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

9.- Tout propriétaire unique non-résident d’un immeuble ou occupant unique non-résident d’un établissement          
d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

  -  être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la                   
        municipalité depuis au moins 12 mois ; 

 -     dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

 

10.- Tout copropriétaire indivis non-résident d’un immeuble ou cooccupant non-résident d’un établissement d’entreprise  
qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

          -  être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la            
municipalité  depuis au moins 12 mois ; 

 

         -   être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou      
occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être    
inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant.  Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre. 

 

                                         Suite... 

mailto:greffe@saintbasile.qc.ca
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                                    Avis Public 

 

    
 
   

 
11.- Personne morale : 

          - avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le  lundi 10     
mai 2021,  au moment d’exercer ce droit,  est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle    
et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 

 

DONNÉ à Saint-Basile ce 21e jour de mai deux mille vingt-et-un. 
 

 
 

Joanne Villeneuve, Greffière 
 
 

Bassin de Taxation – Réseau d’aqueduc 
 

Le secteur desservi par le réseau d’aqueduc comprend tout le centre urbain de la Ville 
de Saint-Basile et le boulevard du Centenaire, le chemin de la Station, la route Delage, 
le rang Saint-Jacques, la rue Sainte-Angélique, le rang Sainte-Anne, le rang des Alain, 
le rang Saint-Joseph et le rang Saint-Georges, dont les derniers usagés desservis sont 
identifiés au moyen de leur numéro civique. 
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 Infos-municipales 

 

                                            RAPPEL CONCERNANT LES FEUX À CIEL  
                                           OUVERT ET LES FEUX D’ARTIFICE 

 
     Il est interdit de faire un feu à ciel ouvert ou des feux d’artifices sans avoir au préalable  

 avoir obtenu un permis par l’entremise du Service des incendies 
 
QU’EST-CE QU’UN FEU À CIEL OUVERT? 
 
Tout feu brûlant librement ou qui pourrait se propager librement. Les feux de branches au sol ou les éléments             
pyrotechniques (feux d’artifice) constituent des exemples de feux à ciel ouvert. 
 
Ne sont pas considérés comme des feux à ciel ouvert : les feux allumés dans des installations prévues à cet effet et     
munies de  pare-étincelles, tels poêle, foyer, contenant de métal. Pour être réglementaires, les pare-étincelles doivent 
présenter des ouvertures d’une dimension maximale de 1 centimètre. Ce type de feu ne requiert pas de permis, ni    
l’autorisation du Service des incendies. 
 
Ne sont pas considérées comme étant des installations pouvant créer des flammèches : Foyer au propane ou à l’éthanol. 
Ces installations peuvent être utilisées lors d’interdiction de faire des feux à ciel et sans permis de feu à ciel ouvert. 
 
PLACER UNE DEMANDE DE PERMIS 
 
La demande de permis se fait par Internet. Ces permis sont émis sans frais. Prévoyez un délai de 5 jours ouvrables pour 
le traitement des demandes de permis.  Visitez le site http ://saintbasile.qc.ca/faire-un-feu pour placer votre demande. 
 

Interventions du Service des incendies 

  AVRIL 2021 TOTAL 2021 Total 

Nature de l'intervention STC STB Autres STC STB Autres   

Alarme incendie         3   3 

Assistance aux ambulanciers   1     1   1 

Danger électrique       2 1   3 

Déversement   1     1   1 

Entraide intermunicipale           3 3 

Feu de cheminée       1     1 

Feu de véhicule       1     1 

Incendie commercial       1     1 

Incendie bâtiment résidentiel multi-
logements   1     1   1 

Incendie de résidence         1   1 

Vérification         1   1 

Vérification matière dangereuse / 
monoxyde de carbone       1 1   2 

Vérification sécurité civle         1   1 

Total 0 3 0 6 11 3 20 

STC = Sainte-Christine d'Auvergne        

STB = Saint-Basile        
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 Infos-municipales 

 

 
 

                                RAPPEL IMPORTANT 
 

 
 

    À LA POPULATION DE SAINT-BASILE 
  CONCERNANT LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

 

La Ville de Saint-Basile rappelle à tous les propriétaires de résidence munie d’une installation septique que 
depuis le printemps 2013, la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf a pris en charge 
la vidange des boues de fosses septiques sur son territoire.  
 

Pour l’année 2021, la période de vidange des installations septiques s’effectuera dans les semaines du 21 
juin, 28 juin et 5 juillet. 
 

Chaque propriétaire dont l’immeuble sera visité cette année recevra, au préalable, un avis à cette fin lui      
précisant la semaine au cours de laquelle la vidange sera effectuée. Cet avis précisera également les      
directives que devront respecter les propriétaires visés. 
 

Les secteurs qui seront visités cette année sont : 
 
1. Rang Sainte-Anne   7.   Chemin du Pied-du-Rocher     13. 8 Chemin de L’Infini 
2. Rang Saint-Joseph   8.   Rue Saint-Jean       14. Chemin des Érablières 
3. Rang des Alain   9.   Chemin Lawless       15. 206 Route Panet  
4. Rue des Bouleaux   10. Rang Saint-Jacques 
5. Rue Voyer    11. Rue Cartier 
6. Rang Sainte-Angélique  12. 199 Boulevard du Centenaire   
 
 

Les secteurs qui ne sont pas susmentionnés seront visités en 2022.  
 

Nous vous remercions de votre collaboration et pour tout renseignement additionnel, nous vous prions de 

communiquer avec la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf au 418 876-2714 ou 

sans frais au 1 866 760-2714. 

 
 

  

TRAVAUX  DU PONT ROUTE CÔME-LAVALLÉE 
 

 Prendre note que des travaux de réparation du pont de la Route
 Côme-Lavallée débuteront le 7 juin prochain jusqu’au 12 septembre 
 2021. 
 
 La circulation sera maintenue pour les véhicules tout terrain, piétons 
 et vélos uniquement.  Aucune circulation automobile ne sera      

              permise durant la période des travaux. 

https://www.google.ca/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fsanicurage.com%2FimgCurage%2F366-b.jpg&imgrefurl=http%3A%2F%2Fsanicurage.com%2Fphotos-interventions.php%3FidPhoto%3D366&docid=yXIS510bNeuyZM&tbnid=C2PviKCqQLAF8M%3A&w=800&h=600&ei=pDxpU6isLsmOyATakYHAAQ&ve
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Autobus vers Québec avec la CTRP ! 
 

Pour la date du prochain voyage, veuillez          
communiquer avec nous pour avoir plus 

d’informations 
 
 

Réservation obligatoire : 418 337-3686 
 

Coût : 8,50 $ aller-retour (2 billets de 4,25 $) 
 

Départ de Sainte-Christine, Saint-Basile,  
       Donnacona et Neuville 

 
 

Arrêts possibles : Place Laurier,  
           Carré D’Youville 
 

 

Pour vous informer sur les possibilités en  

transport (covoiturage), contactez-nous! 

Loisirs, Culture et Vie communautaire  

 
                COMPTOIR PARTAGE   

***VENTE VENTE VENTE*** 
TOUT EST À MOITIÉ PRIX                                

                     

            39, avenue Caron, Saint-Basile 
 

À noter que le bac pour la récupération de  
vêtements est situé dans la cour arrière voisin  
du garage municipal 12, rue Saint-Georges. 
 

Heures d’ouverture 
 

JEUDI :  12h30  à  15h30 
               18h30  à  20h30 

 

Veuillez noter que nous fermons du 18 juin au 27 
août 2021. Nous demandons votre collaboration 
habituelle en ne déposant aucun article dans le 
bac pendant cette période estivale.  
 

Nous vous invitons en grand nombre à venir nous 
rencontrer car vos achats nous donnent la possibi-
lité d’offrir du bonheur à tous ceux qui en ont  
besoin. Un immense merci à toute ma belle 
équipe pour le travail colossal accomplit.  
 

Jeannine Voyer, Responsable 

   

  
Le conseil 7161-39 de Saint-Basile est heureux de confirmer que la période des billets 
des œuvres des Chevaliers de Colomb s’est admirablement bien déroulée malgré cette 
pandémie actuelle. 
 

Le conseil remercie chaleureusement les personnes suivantes qui ont permis d’obtenir 
ses ventes records : 
 

Messieurs Réjean Leclerc, Claude Delisle, Roland Mc Hugh, Gilles Julien, Jean-Claude 
Fauteux et Madame Gracia Chantal Godin.   
 

Plus de 3 000 billets furent vendus et ainsi permis de récolter la somme de 3 000 $.  Ce montant sera distribué 
en mai prochain auprès de six (6) organismes locaux.  
 
Le conseil 7161-39 remercie chaleureusement toutes les personnes qui se sont procuré les billets des œuvres 
pour cette période de vente annuelle.  Une reconnaissance est adressée à l’endroit de Monsieur Claude Delisle, 
chargé de projet billets des œuvres 2021.  
 
À l’an prochain. 
 
René-Jean Pagé, DGC  
Conseil 7161-39 
Saint-Basile 
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  

 

 
 

POUR VOUS DÉBARASSER DE VOS            
VIEILLES BATTERIES 

 
Poste Canada met un contenant de recyclage pour les batteries à 

votre disposition dès maintenant. 
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Loisirs, Culture et Vie communautaire  
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LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE ST-BASILE-DE-PORTNEUF  
 

Les 37 premières « Enfants de Marie » de Saint-Basile,                      
reçues le 24 mai 1908  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rangée du haut, commençant du côté de la bannière de St-Joseph : Sr St-Laurent, Sr Ste-Melthide (supérieure),       
Sr Ste-Cécile et Sr St-Hubert.  
 

Devant les religieuses, de gauche à droite : Diana Alain (Mme Ulric Perron), Alice Alain, Paméla Godin (Mme Lazare 
Paquet), un peu plus bas Blanche-Aimée Darveau (Mme Maurice Dumoulin), Anna Blondeau et Marie-Louise Matte.  
De chaque côté de la bannière de St-Joseph : Emma Morneau (institutrice) et Anna Piché. Poursuivant la rangée du 
centre : Audélie Fiset (Mme Eugène Borgia), Marie-Louise Alain, Marie-Louise Genest, Délia Leclerc, Alexina Bédard 
et Berthe Descarreaux.  
 

De chaque côté de la bannière de la Vierge Marie : Philomène Montambault (Mme Théophile Papillon) et Rebecca 
Piché (Mme Joseph Massicotte); devant cette bannière ce sont : Alphéda Brière (Mme Jean Plamondon), Alexina 
Richard et Laetitia Germain.  
 

Reprenant à la gauche devant la bannière de St-Joseph : Laetitia Frenette, Régina Leclerc, Bertha Leclerc, Hénédine 
Hardy, Alice Hardy (Mme Vital Jacques), Aurélie Frenette, Marie-Anne Blondeau, Angélina Thibaudeau (Mme Jules 
Brousseau), à droite de l’aumonier : Fidéla Thibaudeau (Mme Emile Rivard), Eugénie Hardy (Mme Joseph Désiré 
Drolet), Julie Marcotte (Mme Alfred Jacques), Marie-Anne Jacques et Mélodia Massicotte (Mme Alexandre Savary).  
 

Rangée devant : Julie-Anna Plamondon (Mme Hervé Marcotte), Madeleine Marcotte (Mme Antonio Lehoux), Alma 
Hardy (Mme Arthur Paquet), Félix Lespinay, vicaire, Exilia Genest (Mme Joseph Germain) et Jeanne Descarreaux.  
 
Source: Fonds Marthe Marcotte-Fillion.         Par Yves Marcotte  
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Cub Cadet,  Stiga,  Columbia,  Lawn-Boy,  Stihl,   
Kimpex, Kawasaki, Husqvarna 

Informations d’affaires 

                        Le Manoir des Petites Douceurs 
 

Personnes  âgées  (50+)  
autonomes ou semi-autonomes 
En perte d’autonomie ou léger 

trouble cognitif 
 

Courte ou longue durée 
Climat familial, repas santé 

Activités journalières gratuites 
Communion le dimanche matin 

 

                                                         Bienvenue Chez-Vous 
                                              3, Dollard, Saint-Basile 418-455-3014 

 

Dominick Labbé, Responsable 

85, rue Godin 
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                        AIDE-MÉMOIRE             
        

Police  9-1-1           418 873-1234 
Ambulance  9-1-1           418 285-2218 
Dr Verret    418 337-2241        
Dre Beaupré            418 337-2214 
Centre Hospitalier Portneuf  418 337-4611 
Centre Anti-Poison              1-800-463-5060 
PRÉVENTION SUICIDE:     1-866-277-3553 

 
PUBLICATION MENSUELLE 

 

Vous désirez publier une carte d’affaire dans ce  
journal, en voici les coûts : 

 

25 $ mensuellement 
240 $ annuellement (20 $/mois) 

 

Pour de plus amples informations, veuillez  
communiquer avec Julie Roy au  
418 329-2204 poste 926 ou « 0 » 

 

 
 

 
Lampes de rue 
Nous demandons votre collaboration afin de nous  
informer lorsque vous constatez une lampe de rue  
défectueuse. 
Prenez note de l’endroit exact et nous le communiquer. 
 
 

HLM  
Information et location de logement auprès de  
Mme Lyne Juneau 418 284-0016 

BLOC-NOTES MUNICIPAL 
418 329-2204 

Informations d’affaires 

Fleur emblématique de 
Saint-Basile 

La Rudbeckie Goldsturm 

Emblème aviaire de 
Saint-Basile 
Le Geai bleu 

 

Police – Incendie – Ambulance  : 9-1-1 
Urgence Sûreté du Québec : 310-4141 ou cell. : *4141 
  

 
« JE NE PENSE PAS À TOUTE LA MISÈRE,  

JE PENSE À LA BEAUTÉ QUI RESTE » 

                                                 Anne Frank 

 
 
 
 

 


